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Département Sciences du sport et éducation physique

Le département Sciences du sport et éducation physique (2SEP) de l’École normale 
supérieure de Rennes propose une formation à et par la recherche, dans le domaine des 
sciences et techniques des activités physiques et sportives (STAPS) et forme au concours 
de l’agrégation externe d’éducation physique et sportive (EPS). Sa vocation est de former 
des agrégé·es docteurs dans un centre d’enseignement et de recherche de haut niveau en 
sciences du sport et en éducation physique et sportive. 

Recrutement

• Admissions sur concours (en L2 ou L3) : 8 normalien·nes fonctionnaires-stagiaires sont admis·es 
chaque année. Leur formation est alors rémunérée environ 1500 euros brut mensuel en contrepartie 
d’un engagement décennal dans la fonction publique (incluant les années de scolarité). 

• Admissions parallèles (en L2) : plus de 10 normalien·nes étudiant·es sont recruté·es tous les ans, 
après évaluation de leur dossier scolaire et universitaire. Sur la base de leur excellence académique et 
sur critères sociaux, les normalien·nes étudiant·es admis.es en première année peuvent candidater 
pour obtenir l’une des allocations normaliennes attribuées pour le département 2SEP, offrant ainsi 
une garantie de ressources de 1000 € par mois pour l’ensemble de sa scolarité à l’élève bénéficiaire.

Formation

Un nouveau diplôme de l’ENS Rennes, valant grade master, est mis en place depuis la rentrée 2022. Ce 
diplôme est organisé en 3 parcours : recherche et enseignement supérieur, recherche et international, 
recherche aux interfaces. Il est constitué des enseignements disciplinaires dispensés à l’UFR STAPS 
de l’université Rennes 2, d’enseignements spécifiques au département 2SEP et d’enseignements 
transversaux intégrant notamment l’étude des transitions.  La scolarité se déroule sur 4 ans. 

Plus d’infos 
Pour joindre les élèves du 
département qui se feront 
un plaisir de répondre à vos 
questions :   
concours2sep@listes.ens-rennes.fr

4e année M2 orienté recherche en France ou à l’étranger (avec l’accord de la direction du département)
Dans le but de poursuivre leur cursus en thèse, les élèves sont fortement incités à s’orienter vers le Master 2 le plus adapté à leur projet à venir.

Formation à et par la recherche en sciences humaines et 
sociales (SVS), en sciences de la vie et de la santé (SVS) et en 
sciences de l’intervention (SI). 
Éducation physique, activités physiques et sportives et l’élève, 
d’hier à aujourd’hui, connaissances historiques, culturelles et 
pédagogiques de l’EPS
Stages d’APSA
Anglais et « stage recherche » à l’étranger

1re année
L3 STAPS mention Activité physique adaptée et santé ou Éducation 
motricité ou Entraînement sportif
(Université Rennes 2)

2e année
M1 STAPS mention APAS, SPES, EOPS ou SNS
parcours Sciences du sport et éducation physique 
(ENS Rennes / Université Rennes 2 / EUR Digisport)

3e année
M2 STAPS mention SPES parcours Sciences du sport et éducation 
physique adossé à la préparation à l’agrégation externe d’EPS
(ENS Rennes)

Année de recherche
(formation à et par la recherche et stage en laboratoire)

ou

Pour consulter notre vidéo de présentation, document des études, programme   
du concours, rapports de jury, exemples de sujets, etc. :

En bref : 

Équipe pédagogique : 10

Licence et Master en STAPS 
co-accrédités avec l’université 
Rennes 2

Préparation à l’agrégation 
Éducation physique et sportive (EPS)

Directeur du département : 
Jean-Nicolas RENAUD


